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ARTICLE 10 OCTIES

I. Alinéa 3

Rédiger ainsi cet alinéa :

« III. A. mises à compter du 1er juillet 2025. »

II. Alinéa 4

Remplacer cet alinéa par trois alinéas ainsi rédigés :

«
des impôts, les 2° et 4°

factures émises :

« 1° à compter du 1er septembre 2026 pour les entreprises de catégorie intermédiaire ;

« 2° à compter du 1er septembre 2027 pour les microentreprises et les petites et moyennes
entreprises. »

OBJET

électronique. Ce dispositif se compose de deux obligations pour les entreprises assujetties : celle de

double enjeu de simplification pour les entreprises et de lutte contre la fraude fiscale.

er septembre 2026 pour
les grandes entreprises et les entreprises de taille intermédiaires (ETI) et au 1er septembre 2027 pour
les microentreprises et les petites et moyennes entreprises (PME), ces deux dates étant susceptibles

entreprises

davantage préparées à cette réforme, qui leur serait applicable au 1er juillet 2025 au lieu du 1er

octies, ce qui leur octroie déjà un délai supplémentaire
er juillet 2024).
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calendrier par décret. Si un report doit ê


